
 
 

 
 

 
PROJET DE TERRITOIRE - PCD BAXE NAFARROA 

Fiche projet 
 

INTITULÉ DE L'OPERATION ET LOCALISATION 
CREATION D’UN ESPACE DE VIE EN MILIEU RURAL POUR PERSONNES ADULTES HANDICAPEES. 

 
MAITRE D’OUVRAGE : Communauté de communes Iholdi Oztibarre 
 
MAITRE D’ŒUVRE : PACT CDHAR Pays Basque 
 
FINALITE(S) DU PROJET : 
 

- Accueillir des personnes adultes en situation de handicap ayant été orientées en Foyer de vie. 
- Favoriser et développer l’intégration rurale de la personne, au travers des activités de la ferme et de la 

vie (culturelle, économique et sociale) du territoire Baxe Nafarroa dans son ensemble. 
- Permettre l’exercice des capacités, de la citoyenneté, des droits  et des devoirs de la personne. 

 
PRESENTATION SOMMAIRE : 
 

 
 
PARTENARIAT :  
 
- Association EVAH, Commune de Bunus. 
 
 

 
Il s’agit d’accueillir des personnes déficientes intellectuelles reconnues inaptes au travail qui expriment une 
demande d’accueil en milieu rural.  
 
Le projet d’EVAH, se définit comme un lieu de vie à dimension familiale avec 10 personnes accueillies le 
jour et 6 personnes la nuit, dont 1 personne accueillie temporairement ou en urgence. 
 
 L’accueil est adapté aux besoins de la personne, en fonction de ses choix. 
 
Au travers des activités de ferme (sans production) et la participation à la vie du canton, nous visons 
l’épanouissement de la personne et l’intégration en milieu rural. Le rythme de vie est proche de la nature.  
 
Les activités de ferme liées à la nature marquent le temps et l’espace ; elles sont organisées, chaque 
personne y a sa place et son rôle ; elles permettent d’éveiller les sens et d’éprouver des sentiments. 
La participation à la vie du territoire (village, communes voisines, canton,…) est la base de l’intégration de la 
personne. La ruralité, la culture locale et ses traditions sont des atouts vecteurs de rencontres : elles créent 
des liens et accompagnent la socialisation.« L’Etxe » (la maison) et le village renforcent le sentiment 
d’appartenance à une communauté de destin. La personne est reconnue. 
 



 
 
 
 
COUT PREVISIONNEL DE L'OPERATION : 
 
 

DEPENSES Montant  RESSOURCES Montant % 

Dépenses d'investissement   Aides publiques 

Acquisition et frais afférents 60 000  Conseil régional 1 86 250 13% 

Travaux et équipement cuisine 440 000  Conseil général 1 86 250 13% 

Maîtrise d'œuvre, SPS, BDC, 
assurances 

80 000  1 base : 15% plafonné à 575 000 €   

Aléas et imprévus 40 000     

Actualisation 50 000     

   Autofinancement 

   Fonds propres 7 000 1% 

   Prêt bancaire 
Prêt Phare CDC 3.25 % sur 30 ans 

490 500 73% 

TOTAL 670 000 €  TOTAL 670 000 € 100% 

 
 
Dépenses annuelles de fonctionnement   Recettes annuelles de fonctionnement 

Salaires 182 027  Prix de journée A déterminer 

Charges 107 948  Participation Conseil Général A déterminer 

Autres 116 274    

Loyers et charges 34 729    

TOTAL  440 778 €  TOTAL 440 778 € 

     
ECHEANCIER DE REALISATION : 
 
- date de début des travaux : 1er semestre 2007 
- date de fin des travaux : janvier 2008 
 
EFFETS ATTENDUS ET CRITERES D'EVALUATION : 
 
- épanouissement et intégration des personnes, 
- soulagement des familles (droit au répit), 
- réponse locale aux besoins des familles du canton. 
 
- observer : si atteinte des objectifs fixés dans le projet personnalisé (individualisé), 
- observer : si atteinte des objectifs d’intégration et d’épanouissement de la personne accueillie, 
- croisement des objectifs de l’équipe pluridisciplinaire d’encadrement et retours des résidants, des familles, 
- évaluation de l’intégration à la vie du village et des communes environnantes. 
 


